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"RMOVINCE DU CANADA.

PAR SON< BXeaLLESCI LE TE-I<0iL Ste k'(OHO %VALE5fl IHsAo,
Bitronet, membre du Tres-lionorable Conseil Particulier de Sa Xa-
jette, Gouveriieur-Geseral de l'A% meriqueo du Noerd Britannique et Ca-
pitaine-Geacrtl, ainsi que Gouivi-rneur-en-Chief des Provinces du
C~arlada, de la Nonvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lie du
Pi ince Edouard, et Vice-Amniral des moines colonies, etc., etc. e

A tous ceux qui liront les presenites-

A TTENDU QUM SA TRES-GItACIEUSE MAJESTI3 LA RIE
I.bien voulu approuver lit broc dans la Province du Canada, d'un

Cregiment d'infanterie, consistant en iite soldats et devant porter le nom
de "100e rogimeot " ou Ilreginient Royal Canadien du Prince de Gitillos,"

je donne par les presemites avis quan'assitat que possible, il sera ou-
vert des depots pour l'inspection et la recoption des recrues dece 100e
regiment, dans les localites dont les noind suivent:-

(Londres:Niagar, M.nreal,
Ilant-Canada. Toronto, Bas-Canada, Quebtl

Iingston ,Qcbc

Touts ceux que cela peut interesser sont specialement provenus et
pries de remarquier qu'il n'est donne a per.qonne d'une maniere directe
ou indirecte, le droit de faire des enrolenicntsou decbereîer des recrues,
dante d'autres pays que ceux qui sont du Domaine de la Rteine ; et que
nul enga~gement, nulle promesse, nul accord faits ou commnences hors
des Provinceî britanniiques5 de l'Amerique du Nord, ne seront on aucun.e
maoiere respectes, ni consideros comme valables ou obligatoires.

Donne de mia main et sous le sceau de mes armes a TORONTO,
ce TIroisieine jour de Murs, dans l'once de notre Seigneur,
mille Iluit cent cinquante-hu, et la vingt-et-unieme du
regne dl Sa 3iijeste. EMN IA

Pur ordre, FRACIS T1ETALîLACK,

Capitaine, suos-secretaire militaire.

Mu3NToN mis CONDITbON4S DU staVICS DANSs LE 00 lOO ou EoligNT nIovÂt

CAAlOti4 DU 1'alScE Dr, GALLS.
Cosufortiemnit a la 1'roclaînation ci-dessus, le Gouverneur-Gencral

atere faire savoir qu il a pin a Son Altesse Royale le Commandant-Go-
nemI'. eu-chief, d'autoriser 2ou Excellence at proposer les noms de per-
sonnes re3idant dans le C~anada, eul y comprenant ceux qui ont pli servir
deja dains l'armee ou qui peuvent etre a lat demi solde, comme solliciteurs
pour n certain nombre de brevets dans le 100ûe Regiment.

Ces brevets seront ceux de:
1 -Major,
6 Capitalipes,
8 Lieutenants,

et seront accordes sans prix.d'a.chat, aux conditions ennoieros ci-des8ous:
le. Un Bureau d'Ofliciers devra certifier que chaque solliciteur est a

la haunteur du grade qu'il ambitionne, et ce certificat devra ctre, dans tous
les elis, soumis a l'aipprobatin du Lieutennt-General, Comimandaint des
Forces de Sa biiijeste dans l'Anlerique Britannique du Nord.

2u. l'out Solliciteur muni d'un certificat ainsi approuve sera recomn-
mande par Son Excellence le G;ouvevae.iur-Gesieril.

3o. 'lout Gentdeinan qui recevra le brevet de Major, devra auparavant
avoir ameme a l'un des depots eu a diifcrents depots au moins 200 recrues,
iaspeu tees et detlarees bonnes peur le service.

4o. .Trot Gentitmait qui recevra un brevet deCapitaine, devrra zuparnvant
avoir amene a un depot on z. dîff'erents deluots, au moins 'v recrues,
inspectees et dclarces propres eu service.

5o. Tout G,wdema qui recevra un brevet de Lieutenant devra avoir
amene n un depot ou a différents depots au moins 40 recrues, ituspetes
et declatrees bonnes pour le service.

0. Son Altesse Royale le Ceocrai Commandant eu Chef a bien voulu, de
plusl, intimer au gouverneur general qu'il lui pe'rmettait de recommander
les noms d'una cci.tain nombre de Messieuirs residant au Canada, remplis-
irant les conditions ýex.gees plus haut, comme propres a recevoir des
,commissions d'Enseignes dans le 100e reginient, soit par achat ou autre-
mlent, le tout selon la discretion de Son Altesse Royale.

~.Celui qui recevra une commission dans le 100e regiment, ne pourra-
ni la vendlre ni en disposer de qiielqu'eutre maniere, qu'en s'astreignant,
aux regies suivie$ dans l'armee dans des circonstances analogues.

B. Le gouverneur ne sert '->nse reconnaitre les droits d'*aucun
rnonsieora une comnmission, ai ce dernier n'a pas transmis prealablexenta
son Secremuire blilitaire-adjoint une copie aathentiquee du certificat
d'un Conseil d'Officiers, contresigace par le i:enteniat-General Coia-
Mandant.

9. Ce Conseil d'Oflcicrs se rmunira a Montroal, et siegerit aux tgçWs et
lieu que le Lieutenanit-Oeneral, designera. Il examinera les messieurs
(lui desirent troir une comimiesion, et rendra compte, de terne en teins,.
au Lieu tenant-G cileral, des qualifications militaires de cz;ux qui seront
referes a ce dernier, toujours avec l'assentiment de Son Excellene le
Gouvernetir-General. Le conseil d'examien> dans les certificats quIl s.
gnera, devra specifier expressement, le rang (lue pourrait occuper le can-
didat pour faire honneur aux virines.

ion. Regk' generale, pour obtenir le brevet voulu et l'assentimcnt dei;
antcrites militaires, il faudra que le candidat soit personnellement connu
dut Gonverneur-General, on qu'il se presente cil rersonne a Son Excel-
lence; a Toronto,'pour lui demander d'etre refera Ru Lientenant-General -
cette reference, toutefois, n'impliquera pas quo Son Excellence s'engage
deflaitivemnt a rcconiander'le Candidat pour une Commission, meule
dans le cas on ce dernier aurait un brevct de capacite.

I1Io. Quand un Candidat aura passe son examen de mnaniere a etre
approuve par les antanites competente, ainsi qu'il est dit plus lhant, soit
pour legrade de Major, de Capitaine ou do Lieutenant, selon le cas, et que le
Secretaire Militaire-adjoint dut Gouverncur-General lui aura notifie que
Son Excellence l'a choisi pour un de ces grades, il pourrit deslors,
niais pas auparavant, conduire les recrues qu'il a faites n quelque depot
de recrutement que ce soit. Ces recrner seront examinceas, et si elles
sont regiies et al>prouvees, on eti tiendra compte a l'fficier aur quartier
genernl, juequ'a ce qu'il ait enraie le nombre voulu, ù'apres l'eclielle plus
haut.

12. Toute recrue qui se presentera de oinîea quelque depot sans
y avoir ete ainene pur un aspirnt a une Commuission d'Officier, nu qui
pourrait etrrC aiuenee par une personne <lue le Gouveruieur-Gencral n'au-
rait pas choisie et designce, ne comptera î,as au nombre des recrues que
tout Officier doit lever pour obtenir une Commission gratuite dans le
1 00e.

14o. Toute recrue recevra lat p)rme d'encouragcnment ordinaire et le
fourniment comlet du b:ivre.,tac, ainsi qu'il est si>ccifie pîlus bats.

PJitII DRCoeAus
Quand la recrue sera atteste, eu urgent comiptant ......... £0..C 2 IG
Quanidla recrue nuira ete pprouve pa.r l'Officier d'rtit Major-

Inspecteur, en argent coniptaiit..................... ...... O '1
Quand elle sera rendue au depot de Montreal ou do Quebec, cu

argent Comailnt.......... . ............ ...... ......... 2 10 0

Total, en sterling ............... ............ £3 O 0
Avec te fournissement complet, des accessoires, e'oiunio suit :-I boite

de cirage, I paire de bottes> 1 paire de bretelles, 1 brosse a boutons,
1 bross a hardes, 1 pinceau a barbe et a savon, 2 brosse a cirer, 1
bonnet de police avec la visiero pour l'Inde, les Indes Occidentales, le
Cap de Bionne 1Esperancte et le Ntetitcrraiiec, 1 peigne, 1 veste de ira-
vail, 1 Ilavresac coinplet avec ses courroies, 1 couteau, 1 fourchette et
1 enillere, 1 casserole en ferbîn et sou couvervle. 1 paire de mitai-
îles, 1 razoir, 2 chiemises de flannelfo ou trois cli iciises de coton, 3
paires de chaussons de laine, i eplotge, 1 patience, 1 cravate raide, 2
serviettelt, 2 p>aires de pantalons en toile pour les troupes acheminees
vers li*nde et lai 11edîterrance, 1 paire de pantaluns de travail.

Par ordre,

FRIANCIS RIE'TALLACK,
Capitaine, Se. Militaire-adjoint.

DUVAm.t Pl L'AGIaCoLTtus1 ET DEs SvxrutsTIQquz<.
Iil mars, 1858.IES MESSIE.URS dont les noms suivent ont ete nome$ membres des

Là Bureaux d'Agriculture du liant-Canada et du Bas-Canada, pour
l'ane 1859, en vertu de l'article 12, 2o 'Vivt Clîap. 32:

HTAUT-CANADA. BAS-CAlAO.
E. W. Tlionîlson, Ber. IL. N. Watts, er.
IL.L. Denison, "B. Pomroy, c
H1. Roîtt-in, "J. C. Tache,
(ico. Alexander, "J. 0. A. Turgeon,

WILLIAU !:,-TTON,
&erefire.

Le taux de nos. annionces est d'un cent pour clieque mot d'une
annonce qui n'en a pas plus de cinquante, et d'un demi cent pcur
chaque muet au sus de ce chiffre.

Dans tous les cas, à chaque nouvelle publication, l'annonce ne
sera cotée qu'un quart de ce qu'elle aura coûté à la première
insertion.

X. 1ID4L, proprii1aira et -idaedeur-c-cAef.


